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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 03/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 1,81 ha situés sur 32120 SAINTE 
GEMME . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 03/12/2020
- numéro d’enregistrement : 3220328

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 03/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL CETTOLO Jérôme
Lapeyre
32120 SAINTE GEMME

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 11/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 10,93 ha situés sur 32130 
POLASTRON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 11/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203410

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 11/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL D’EN CONQUET
En Conquet
32200 JUILLES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 15/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 33,33 ha situés sur 32700 
LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 15/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203460

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 15/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE CARDEILHAN
Cardeilhan
32700 LECTOURE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 30/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 40,98 ha situés sur 32490 
CASTILLON SAVES, 32130 CAZAUX SAVES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 30/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203250

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 30/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 03/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LAGOUTTE
La goutte
32490 CASTILLON SAVES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 14/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 87,16 ha situés sur 32110 ARBLADE 
LE HAUT, 32110 URGOSSE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 14/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203440

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 14/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LESQUIRO
La Forge
32110 SORBETS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 17/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 1,32 ha situés sur 32460 LE HOUGA
. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 17/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203310

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 17/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 17/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU MOURELAT
Le Mourélat
32240 MORMES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 27/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 17,77 ha situés sur 32400 SAINT 
GERME . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 27/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203210

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 27/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 03/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU TOURRIE
118 chemin de Laounou
32400 SAINT-MONT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 18/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 3,43 ha situés sur 32100 CONDOM, 
32100 CASSAIGNE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 18/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203530

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 18/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL ENCOURET
Au Bousquet
32100 LARROQUE SUR L’OSSE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 17/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 2,16 ha situés sur 32100 CONDOM. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 17/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203500

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 17/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL ESTINGOY
832 impasse de Bordeneuve
32100 CAUSSENS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 14/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 5,83 ha situés sur 32110 PANJAS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 14/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203430

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 14/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL GOUANELLE
Pechin
32370 SAINTE CHRISTIE D’ARMAGNAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2020-12-16-00026 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL GOUANELLE sous le numéro

32203430 24



DDT32

R76-2020-12-03-00019

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL TARAN sous le

numéro 32203260

DDT32 - R76-2020-12-03-00019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL TARAN sous le numéro

32203260 25



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 02/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 9,71 ha situés sur 32170 DUFFORT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 02/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203260

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 02/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 03/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL TARAN
Au village
32170 DUFFORT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 15/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 17,5 ha situés sur 32700 
LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 15/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203360

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 15/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL VINCENNES
Lieu-dit Vincennes
32700 LECTOURE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 11/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 5,18 ha situés sur 32240 
TOUJOUSE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 11/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203380

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 11/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARL DARRIMAJOU
768 Route des Couloumats
40190 BOURDALAT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 16/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 1,49 ha situés sur 32250 FOURCES.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 16/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203470

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 16/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 17/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA BERJOU PRODUCTIONS
Massecohe
32250 FOURCES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 08/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 3,93 ha situés sur 32140 SERE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 08/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203300

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 08/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA CAMPANINI
4, rue des Pénitents Blancs
32140 MASSEUBE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 03/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 24,78 ha situés sur 32400 SAINT 
MONT , 32400 VIELLA. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 03/12/2020
- numéro d’enregistrement : 3220329

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 03/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 05/01/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA  LANALOU
2, route du Gayon
64350 CASTILLON DE LEMBEYE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 11/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 80,38 ha situés sur 32230 SAINT 
JUSTIN , 32230 RICOURT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 11/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203370

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 11/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

BOURBON Claire

32230 SAINT-JUSTIN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 15/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 4,66 ha situés sur 32700 
LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 15/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203450

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 15/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

ARMAGNAC Jean-Michel
Capsel
32700 LECTOURE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 08/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 1,65 ha situés sur 32450 
AURIMONT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 08/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203340

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 08/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

BAFLEUR Philippe
Sarroutet
32450 AURIMONT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 01/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 76,11 ha situés sur 32300 
BERDOUES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 01/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203220

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 01/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 01/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 03/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

CAHUZAC Sylvain
Le Pré
32300 BERDOUES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 18/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 5,6 ha situés sur 32140 MONT 
D'ASTARAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 18/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32210120

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 18/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/01/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

DUCLOS Eric
Les Coujets Quartier Betpoué
31350 BOULOGNE SUR GESSE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 03/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 12,45 ha situés sur 32130 
POLASTRON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 03/12/2020
- numéro d’enregistrement : 3220327

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 03/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 03/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

FRATUS Romain
Laurac
32130 POLASTRON
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 02/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 12,38 ha situés sur 32810 
LEBOULIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 02/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203240

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 02/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 03/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

GIGON Philippe
Le Gavachon
32810 LEBOULIN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 16/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 6,23 ha situés sur 32800 
RAMOUZENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 16/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203480

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 16/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 17/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

LUSSAGNET Cedric
La Pelinguette
32330 LAGRAULET DU GERS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 16/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 25 ha situés sur 32200 SAINTE 
MARIE , 32270 SAINT SAUVY . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 16/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203490

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 16/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 17/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

MAILLOULAS David
Empaffé
32200 SAINTE MARIE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 18/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 77,61 ha situés sur 32000 AUCH, 
32550 LASSERAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 18/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203520

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 18/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

MERCIER Alexandre
Domaine d’Aylies
32550 LASSERAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 11/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 46,6 ha situés sur 32600 L'ISLE 
JOURDAIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 11/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203400

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 11/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

PASA Jérémie
Lieu-dit Rochebrune
32430 THOUX
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 07/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 93,27 ha situés sur 32430 TOUGET, 
32430 SAINT GEORGES , 32200 SAINT GERMIER , SAINT-ORENS MAUVEZIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 07/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203320

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 07/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

SOULIER Jean-Pascal
Las Bordes du Bas
32430 SAINT-GEORGES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 18/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 1,72 ha situés sur 32190 BASCOUS,
32190 DEMU. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 18/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203540

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 18/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

VILLEPINTE Serge
Couston
32370 ESPAS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 09/12/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 2,1 ha situés sur 32200 
ESCORNEBOEUF. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 09/12/2020
- numéro d’enregistrement : 32203350

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/03/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 09/04/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC BORTOLUCCI
Chemin Saint-Jean La Bordeneuve
32200 ESCORNEBOEUF
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